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Préambule
(tiré de l’entente de l’Association des solutions liées à l’adaptation aux changements
climatiques de l’Atlantique avec l’Université de Moncton, Département d’histoire et de
géographie, pour le Projet de la Péninsule acadienne)

« Le Projet de la Péninsule acadienne (PPA), financé dans le cadre du programme des
Solutions d’adaptation au changement climatique de l’Atlantique de Ressources naturelles
Canada, vise à augmenter le potentiel d’adaptation des collectivités côtières du nord-est du
Nouveau-Brunswick face à la hausse du niveau marin, à partir d’un projet pilote dans trois
municipalités (Bas-Caraquet, L Goulet et Shippagan) (figure 1). Parmi les cinq volets du
PPA, on retrouve le développement d’outils d’aide à la décision en regard des prévisions
relatives à l’érosion côtière et aux risques de submersion marine au cours du 21e siècle,
notamment face aux infrastructures. Les produits finis serviront principalement aux
responsables de la planification durable et de l’aménagement du territoire dans ces
municipalités.

La contribution du Département d’histoire et de géographie (DHG) au PPA correspond
principalement au travail de photogrammétrie et de cartographie associé aux trois volets
mentionnés plus haut. »

Figure 1. Localisation des trois municipalités du Projet de la Péninsule acadienne
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Introduction : les objectifs de l’équipe « Photogrammétrie et cartographie »

Le Projet de la Péninsule acadienne s’insère dans une démarche amorcée depuis déjà
plusieurs années face aux inquiétudes relatives aux risques côtiers dans la Péninsule
(O’Carroll et Bérubé, 1997 ; Chouinard et Martin, 2007). Ses objectifs s’expliquent par les
différents travaux déjà réalisés, par des spécialistes et par les membres des collectivités
locales.

Par exemple, dans le Plan communautaire en adaptation développé par des groupes de
discussion à Le Goulet (Chouinard et Martin, 2007), on identifiait le besoin de documents
cartographiques précis afin de pouvoir établir le zonage requis :

« Les domiciles affectés par de tels niveaux [de tempête] devront être identifiés sur
une carte qui devra être réalisée dans un futur proche étant donné l'urgence de la
situation. Fautes de cartes détaillées des élévations, les connaissances locales
pourraient être utilisées pour déterminer ces sites, les résidents ayant déjà démontré
qu’ils ont une très bonne connaissance des niveaux des eaux atteints lors de
l’évènement de tempête en question (voir Annexe D). Cependant, une carte plus
précise sera nécessaire pour que le nouveau zonage promu à l'option 2 soit
légalement valable. » (p. 12)

La vision à long terme de la planification de l’occupation de la zone côtière était
évidemment présente dans les travaux de ces groupes :

« La conjugaison d’une topologie [sic] plane et d’un niveau d’élévation des terrains
assez faible pour Le Goulet fait que les inondations pénètrent à l’intérieur des terres
bien au-delà de la limite de 30 mètres telle que définie dans la Politique de protection
des zones côtières pour le Nouveau-Brunswick. Des discussions ont été engagées sur
la possibilité d’utiliser le plan d’aménagement pour limiter davantage la construction
dans les zones inondables. Puisque la prévention reste un meilleur moyen pour éviter
l’exposition aux risques d’inondations, un plan d’aménagement plus restrictif au
niveau des terres inondables pourrait être préparé. La communauté s’est dite
d’accord avec la poursuite de cette idée, mais n’en fait pas sa priorité puisque selon
certains, les évènements extrêmes de ces dernières années ont été sensibilisateurs et il
y a peu de chances que quelqu’un veuille se construire dans des zones à risque.
Cependant, les participants reconnaissent que si des sommes sont investies pour le
retrait de domiciles, il faut nécessairement que le plan de zonage municipal
restreigne les nouveaux établissements dans le secteur à risque. Il est recommandé
que la municipalité travaille avec la CAPA en ce sens. Une carte d’élévation sur
laquelle des projections scientifiques pour le prochain siècle en ce qui a trait à la
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montée du niveau marin pourraient être projetées, devra être réalisée et
accompagner le plan de zonage. » (p. 14)

Finalement, le Plan communautaire retenait, parmi les besoins en recherche :

« 1) Pour établir plus efficacement les domiciles à risques, il est nécessaire qu’une
cartographie numérique déterminant les niveaux de terrain et produisant des cartes
suffisamment précises pour y superposer des scénarios de montée du niveau marin et
d’ondes de tempête. Ainsi, la zone à risque d’inondation pourrait être précisée. Ces
cartes sont vues comme nécessaires pour appuyer tout plan de zonage limitant la
construction dans la zone à risque. De telles cartes permettraient également de
mieux entrevoir les points d’infiltration de l’eau et ainsi d’établir la pertinence d’un
mur comme mesure d’atténuation de l’inondation. » (p. 17)

À toutes fins pratiques, le mandat de l’équipe « Photogrammétrie et cartographie » du PPA
était déjà dressé dans ces lignes. Plus précisément, et tenant compte des modifications
apportées en cours de projet, nous étions responsables :

(1) de la cartographie des éléments pertinents de la zone côtière des trois
municipalités1,2 (trait de côte, ligne de rivage, limite des habitats côtiers) pour la
période de couverture aérienne disponible (1944 ou 1955, 1970 et 2009), à l’aide
du SIG Caris 4.5 ;

(2) du calcul du taux annuel de déplacement du trait de côte3 le long du linéaire côtier
des trois municipalités pendant les périodes 1944 (ou 1955) -1970, 1970-2009 et
1944 (ou 1955) -2009, ainsi que de la mise en forme de ces données pour inclusion
dans la Banque de données sur les taux d’érosion du Ministère des Ressources
naturelles du Nouveau-Brunswick ;

(3) du développement de scénarios de déplacement de la position du trait de côte aux
échéances temporelles de 2025, 2055, 2085 et 2100, à partir des taux calculés en
(3) ;

(4) de la réalisation de cartes de travail pour les besoins des groupes de travail des
trois municipalités, illustrant dans un premier temps les scénarios de submersion et

1 Dans les faits, les secteurs cartographiés ont débordé les limites municipales de Le Goulet et de
Shippagan, afin d’obtenir un portrait plus complet de l’évolution de la côte dans ces secteurs (voir la
section 1 du présent rapport).
2 Cette étape a nécessité un important travail préalable de photogrammétrie (production
d’orthophotographies).
3 Érosion (recul du trait de côte), stabilité apparente ou accumulation (progradation).
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d’érosion marines que ces groupes auront choisis (cartes dites « intermédiaires »
ou « de scénario »), puis les recommandations de zonage correspondantes (cartes
dites « finales » ou « de zonage »).4

(5) de la réalisation des fichiers électroniques de cartes de taux d’érosion conformes à
celles produites par le Ministère des Ressources naturelles, pour le secteur à
l’étude.

Les modifications apportées à cette liste, et reflétées dans le contenu du DVD
accompagnant ce rapport, seront expliquées dans les sections pertinentes. À proprement
parler, les outils d’aide à la décision mentionnés dans l’entente entre le Projet de la
Péninsule acadienne et l’Université de Moncton correspondent aux cartes produites en (3),
auxquelles on peut ajouter les cartes de taux d’érosion provinciales (4).

4 En plus de nos propres données (cartographie du trait de côte de 2009, scénarios de déplacement
du trait de côte au XXIe siècle), la réalisation de ces cartes a exigé l’importation d’information
produite par d’autres équipes du PPA et Service Nouveau-Brusnwick (scénarios de submersion
fournis par M. Reid McLean, du Ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick ; données
géospatiales relatives au degré de risque des infrastructures, fournies par l’équipe de l’UMCS dirigée
par M. André Robichaud ; données géospatiales relatives au cadastre et à la limite des terres humides
côtières, fournies par SNB).
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1. Travaux préalables

1.1 Sélection des photographies
Pour déterminer les photographies aériennes nécessaires à la cartographie des secteurs, les
cartes-index des lignes de vol des séries disponibles ont été consultées, à partir des
documents disponibles sur Internet mais aussi en personne, au Ministère des Ressources
naturelles (Fredericton), au Nova Scotia Geomatics Center (Amherst) et à la Photothèque
nationale de l’air (Ottawa).

La figure 2 montre par exemple les lignes de vol couvrant le territoire à l’étude pour 1939
(cette série n’a finalement pas été retenue car sa qualité ne permettait pas d’obtenir une
orthorectification et un géocodage jugés acceptables).

Figure 2. Localisation des photographies aériennes disponibles : 1939
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Les photographies sélectionnées couvrent le linéaire côtier des trois municipalités. Dans le
cas de Shippagan et de Le Goulet, des secteurs « étendus » ont été délimités, de façon à
mieux appréhender la dynamique littorale dans les environs des deux municipalités5. Ces
secteurs étendus incluent une partie du littoral du DSL de Pointe Brûlée, celui de Shippagan,
du DSL de Pointe-Sauvage, de Le Goulet, du DSL de Baie-du-Petit-Pokemouche, du DSL de la
Paroisse de Shippagan et une partie du littoral du DSL d’Inkerman, de même que la flèche
de Chiasson Office (île de Lamèque). On peut voir une version préliminaire de ces secteurs
étendus sur la figure 2 (bande rouge). Finalement, étant donné le caractère très dynamique
de la côte du golfe du Saint-Laurent (secteur étendu de Le Goulet), il a été décidé d’en faire
la cartographie à partir de la plupart des séries de photographies disponibles depuis 1944
(1944, 1955, 1963, 1970, 1985, 1996 et 2009).

1.2 Numérisation des photographies
La démarche photogrammétrique retenue a été conforme à celle qui a été employée depuis
plusieurs années par le Ministère des Ressources naturelles (Bathurst), notamment dans le
projet sur les Impacts de l’élévation du niveau de la mer et du changement climatique sur la
zone côtière du sud-est du Nouveau-Brunswick (Daigle, 2006). Elle prévoit la numérisation
des images à une résolution uniforme (pixel de 0,5 m de côté).

L’Annexe 1 donne certaines informations sur les photographies retenues, notamment leur
échelle « vraie », selon nos mesures, et la valeur de numérisation correspondante (ppp –
pixels par pouce).

1.3 Géocodage des photographies
Les photographies aériennes ont été transformées en orthophotographies. Cette étape
requiert la prise en compte des paramètres de prise de vue (Annexe 1) et la construction
d’un modèle numérique de terrain (MNT), ce qui a été rendu possible grâce aux données
LIDAR fournies par le Ministère de l’Environnement. Les photographies aériennes ont été
orthorectifiées et géoréférencées à partir de points d’ancrage identifiés à la fois sur les
images numérisées et sur la série d’orthophotographies produite en 2009 pour les besoins
du PPA par Leading Edge Geomatics. Les marges d’erreur du positionnement des éléments
cartographiés, exprimées en mètres, sont donc relatives à ces orthophotographies. Par
ailleurs, la distribution de ces points d’ancrage et des données LIDAR utilisées pour la
création des MNT a privilégié la zone littorale, objet d’étude du projet. La précision du
positionnement des orthophotographies produites (Annexe 2) ne s’applique donc qu’à la
zone littorale, sa qualité diminuant lorsque l’on s’en éloigne.

5 Comme on peut le voir sur la figure 2, un secteur étendu avait aussi été délimité pour le secteur de
Bas-Caraquet, qui débordait vers l’ouest dans Caraquet, mais il n’a finalement pas été retenu, faute
de temps. Il s’agissait dans ce cas de préciser le rôle de zone-source de sédiments des falaises de
Caraquet pour la dérive littorale (à composante nette vers l’est dans ce secteur).
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2. Cartographie de la zone côtière

2.1 Limites-repères (trait de côte et ligne de rivage)
Pour le calcul de taux de déplacement du trait de côte (et le développement de scénarios du
déplacement de ce trait de côte au cours du XXIe siècle), le principal vecteur à cartographier
est le trait de côte (aussi parfois nommé ligne de côte dans les documents du MRN). C’est la
limite-repère la plus communément utilisée pour le calcul de taux d’érosion au Nouveau-
Brunswick.

Le trait de côte est souvent mis en relation avec la PMSGM (pleine mer supérieure, grande
marée). Pour les besoins de la cartographie de la zone côtière toutefois, c’est une limite-
repère correspondant par convention à différents éléments du littoral qu’il est facile
d’identifier de façon fiable sur les photographies aériennes, quel que soit le photo-
interprète ou la série de photographie (quoique dans le cas de photographies de moins
bonne qualité, la fiabilité du positionnement de cette limite puisse évidemment être
inférieure).

Sur les photographies aériennes, et pour les types de côte observés dans la région à l’étude,
on positionne le trait de côte aux endroits suivants :

(a) côte sableuse (présence de dunes littorales) : limite de l’ammophile à ligule courte
(Ammophila breviligulata), dans le cas d’un front dunaire à profil régulier ; sommet
de la falaise dunaire, dans le cas d’un front dunaire taillé en falaise ;

(b) côte à falaise rocheuse : sommet de la falaise ;
(c) côte à marais : limite externe (côté de la mer) de la partie haute du marais,

correspondant à la limite externe de la distribution de la spartine pectinée [Spartina
pectinata]) et/ou à une rupture de pente.

Dans les faits, si les cas (a) et (b) ne présentent généralement pas de problème, le
positionnement du trait de côte dans les marais est souvent rendu difficile, voire aléatoire,
pour différentes raisons : la texture et la couleur de la végétation dépendent beaucoup de la
saison à laquelle les photographies ont été prises, en présence de forts dépôts de zostère
marine (Zostera marina), la limite peut être impossible à localiser, etc. En conséquence,
pour les marais il est courant de préférer utiliser la ligne de rivage comme limite-repère
pour étudier le déplacement de la côte.

La ligne de rivage (souvent mise en relation avec avec la PMMGM, pleine mer moyenne,
grande marée) correspond, dans le cas des marais, à la limite externe du schorre (limite
entre la partie végétalisée du marais et la vasière, ou slikke). Bien que le problème associé
aux dépôts de zostère puisse se présenter dans ce cas aussi, c’est une limite-repère
généralement facile à positionner.
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2.2 Notice explicative des User Numbers, des attributs (Feature Codes) et des Source
Ids utilisés dans Caris
La structure des fichiers Caris est fondée sur la désignation d’un attribut à tout élément
ajouté au fichier (vecteur, texte, symbole) et au regroupement de ces attributs dans
différents User Numbers et Source Ids. La liste et la définition des User Numbers, des
attributs et des Source IDs se retrouve à l’Annexe 3.

2.3 Habitats côtiers
Les habitats côtiers des trois secteurs ont été cartographiés à partir des
orthophotographies de 2009. Cette cartographie devrait servir pour le fond de carte des
cartes de taux d’érosion. La liste des étiquettes des différents polygones cartographiés se
retrouve à l’Annexe 4, avec les paramètres de couleur utilisés.
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Les distances brutes mesurées et taux annuels calculés peuvent donc correspondre à trois
cas possibles : il y a recul ou avancée du trait de côte dans le temps (distance et taux
supérieurs à la marge d’erreur) ou « stabilité apparente » (distance et taux égaux ou
inférieurs à la marge d’erreur). Dans les fichiers Excel, ces situations ont été soulignées par
la couleur des cellules : rose dans le cas d’un recul, verte dans le cas d’une avancée et
blanche (sans couleur) dans le cas d’une « stabilité apparente ».

3.1.2 Périodes considérées
Comme c’est généralement le cas dans les études comprenant le calcul de taux d’érosion du
MRN, on a d’abord cherché à calculer les taux sur la plus longue période possible, pour
obtenir la tendance à long terme de l’évolution de la côte. Théoriquement, il aurait dû s’agir
de la période de 1939 à 2009 (70 ans). Toutefois, la qualité des photographies de 1939 et le
fait qu’elles ne comprennent pas les points fiduciaires nécessaires à leur conversion en
orthophotographies nous ont incités à ne pas retenir cette série.

La série de photographies de 1944 et 1945 pose en partie le même problème car à
l’exception des deux photographies utilisées, les points fiduciaires y sont aussi absents. À
cela s’ajoutent les considérations suivantes dans le cas de Bas-Caraquet et de Le Goulet.

À Caraquet et à Bas-Caraquet, la présence de falaises rocheuses relativement élevées par
endroits rendait l’utilisation d’orthophotographies souhaitable7. Celles-ci sont en effet
orthorectifiées en tenant compte des altitudes (MNT) et là où ces falaises se trouvent, la
précision de la cartographie s’en trouve meilleure. La période 1955-2009 (54 ans) a donc
été choisie. Il s’agissait par contre d’un compromis difficile puisque les falaises rocheuses
reculant souvent plus lentement que les côtes meubles, la prise en compte d’une période
plus longue (1944-2009) aurait normalement dû augmenter les chances d’obtenir des taux
de valeurs plus élevées que la marge d’erreur.

À Le Goulet, les photographies de 1944 montrent une côte sableuse fortement déstabilisée,
les dunes littorales ayant été remplacées par d’importantes nappes de débordement dans
toute une partie du secteur (figure 3). Cette situation, probablement due à l’occurrence de
fortes tempêtes et/ou de tempêtes rapprochées dans le temps pendant la période
précédant la prise des photographies, fait en sorte qu’il n’est pas indiqué d’utiliser la
position du trait de côte de 1944 ou de 1945 pour calculer des taux de déplacement de la
côte à long terme (la position du trait de côte sur ces photographies ne représentant pas un
état à l’équilibre). La période 1955-2009 (54 ans) a donc aussi été choisie pour ce secteur.

Dans le cas de Shippagan, l’importance des secteurs bas et l’absence de secteurs déstabilisés
comme à Le Goulet en 1944 nous a incités à choisir la période 1944-2009 (65 ans) pour le
calcul des taux de déplacement de la côte à long terme.

7 Rappelons par ailleurs qu’en plus des falaises rocheuses qui se trouvent à Bas-Caraquet, il était
prévu au départ de cartographier un secteur étendu incluant les falaises qui se trouvent à l’est du
port de Caraquet (figure 2).


